
Due to the new south gating 

layout, aircraft must be 

pushed back :

Gate 27: 

north of the vehicle crossing

Gate 28: 

to the east taxilane

Directive

Information Urgent - Directive
Compliance reminder

Rappel de conformité

New pushback procedure  

Nouvelle procédure de repoussage

Gates / Portes – 27 & 28

AO-2023-05

En raison de la nouvelle 

disposition des portes sud, les 

avions doivent être repoussés : 

Porte 27 : au nord du 

croisement des véhicules  

Porte 28 : vers la voie de 

circulation est


